




























































NOTE TECHNIQUE COMPLEMETAIRE A LA PROTECTION DES CAPTAGES DE 
COISERETTE (JURA) 

19 Janvier 2017 
 
Par Jacky MANIA, Coordonnateur des hydrogéologues du JURA 
 
 
 
Rappel 
La protection des sources a fait l’objet d’un avis d’hydrogéologue agréé en date du 14 
février 2008 (Monsieur Landry). 
  
Suite à une visite récente, par les services de l’ARS, des différents ouvrages de 
captage et à une discussion avec les responsables de la municipalité des modifications 
peuvent être apportées à la protection des captages sur le Jet et vers le Pont.  
  
Sources sur le Jet : 
Initialement les sources sur le Jet étaient captées par cinq ouvrages de captage : le 
captage historique, puis les sources A, B, C et D.  
Quatre PPI avaient été définis initialement par l’hydrogéologue agréé (figure 1) autour 
:  
- des ouvrages C et D ainsi que leur collecteur,  
- de l’ouvrage B,  
- de l’ouvrage A (par lequel transite l’eau provenant de l’ouvrage B et du collecteur 
C&D),  
- de l’ouvrage historique (dans lequel arrive l’eau issue des ouvrages A à D) 
comprenant également le réservoir sur le Jet.  
 
La collectivité a décidé par délibération de supprimer les ouvrages dits superficiels et 
peu productifs à savoir les ouvrages A, C et D. Ne resteraient donc que l’ouvrage 
historique et l’ouvrage B (qui continuerait à transiter par l’ouvrage A via une 
canalisation étanche). 
 
En conclusion les PPI autour des ouvrages A, C et D seront supprimés. La délimitation 
des PPR et PPE sera cependant conservée pour le bassin d’alimentation des sources 
B et historique sur le Jet. 
  
Source vers le Pont : 
Le PPI de cette source (figure 2) concerne deux parcelles en partie (269 et 270) ainsi 

qu’une bande sur l’accotement routier (RD 290) le long de ces deux parcelles intégrées 

dans la protection immédiate (rapport Landry de 2008). Le captage de cette source se 

trouve sous l’accotement routier, cette source ayant été captée lors de la pose de la 

conduite de gaz Haute-Pression en août 1989 (figure 3).  La canalisation de transport 

de gaz haute-pression se situe ainsi dans le PPR et le PPI (borne Gazoduc) de cette 

source. 

La commune a procédé à la mise en place d’une clôture autour de la bâche de reprise 
mais cette clôture ne correspond pas exactement au PPI de Monsieur Landry.  
 



En prenant en compte la bande à intégrer au PPI par suppression de l’aire de 
stationnement des véhicules, dont la collectivité devra se rendre propriétaire, on 
répond au souci de protection du site. Des travaux d’aménagement (modelage et 
reprofilage de l’accotement routier) conduirons à mieux sécuriser les lieux. 
 

Fait à Besançon le 19 Janvier 2017 

 

J. Mana 
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Figure 1 : Délimitation initiale des PPI des 5 sources captées A,B,C,D et historique 

(rapport Landry de 2008) 

 

 

 

 



Figure 2 : Délimitation initiale du PPI de la Source Vers le Pont (rapport Landry de 

2008). Les hachures jaunes correspondent à l’aire de stationnement de véhicules. 

 

 

Figure 3 : Délimitation finale du PPI (clôture actuelle en rouge) de la Source Vers le 

Pont. Le polygone orangé correspond au PPI initialement prévu en 2008. Le ompge 

est celui de la bâche de reprise. 

 

 

 


	039_AHY_0050.pdf
	039_AHY_0102

